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 COMPTE RENDU DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 14/04/10  

 

PRESENTS : ESCAMEZ – BOUSSIEUX – PENNAVAYRE – GROTTI – LOPEZ – TEIXEIRA – ESPART – PLANTADE -   

 

ABSENTS : CASTEL – DOUGNAC - BRIECHLE 

 

Secrétaire de séance: Geneviève Lopez 

 
1) Délibération des taux d’imposition : 

Monsieur le maire soumet à l’assemblé délibérante l’état de notification des taux d’imposition de 2009, qui 

lui a été adressé par les services fiscaux. 

Il demande au conseil municipal de vouloir ce prononcé, 

Le conseil municipal décide de ne pas augmenter les taux d’imposition, et maintient les taux actuels :   

 
Taxe d’habitation :    22.51 % 

Taxe foncière bâti :    29.05 % 

Taxe foncière non bâti :   92.73 % 

 

2) Délibération approbation compte de gestion M49 et M14  
Monsieur le maire présente le compte de gestion mais ne prend pas part au vote. Il explique que le compte 

de gestion doit être à l’identique que le compte administratif de la commune. Après vérification par les 

membres du conseil municipal, les comptes du trésorier sont biens conformes avec les comptes 

administratifs de la commune. 

 

 

Compte administratif M49 
                                                                                          Dépenses                Recettes           solde d’exécution 

Réalisation                   section investissement                 33 481.35€           70 941.63€                    

37 460.28€                       

De l’exercice                section investissement                22 565.88€           50 095.09€                 

27 529.21€ 

Mandats et titres 

 

 

Report de                    report en section                                00.0€                  61 772.63€         

L’exercice 2008            d’exploitation                            (si excédent)  

 

                                  report en section                             50 095.09€                       0.00€       

                                  d’investissement                              si déficit 

 

Total                                                                                 106 142.32€              182 809.35€ 

 
 

 



Résultat cumulé 

                                                                Dépenses                         Recettes                  Solde d’exécution  

Section d’exploitation                          33 481.35€                     132 714.26€                    99 232.91€ 

Section investissement                         72 660.97€                       50 095.09€                 - 225 65.88€ 

 

Total cumulé                                       106 142.32€                    182 809.35€          76 667.03€ 

 

 
 

 

 

Compte Administratif M14 
                                                                                                         

                                                                                                          Dépenses                          Recettes 

Réalisation            section fonctionnement                    372 667.94€              461 880.91€ 

de l’exercice          section investissement                                     207 359.39€              116 544.61€ 

 

   

Report de  section fonctionnement                                  0.00€                309 543.56€ 

l’exercice 2009     section investissement                                         11 251.24€                           0.00€ 

Total                                                                                                 591 278.57€                  887  969.38€ 

 

 

Résultat            section  fonctionnement                                      372 667.94€                     771 424.77€  

Cumulé            section d’investissement                                      218 610.63€                     116 544.61€ 

 

                       Total cumulé                                                         591 278.57€                     887 969.38€ 

 

 

 

3) Délibération vote du budget primitif 2010 

Monsieur le maire présente les budgets primitifs M14 et M49 qui comprennent les différentes dépenses et 

recettes. Il demande au conseil municipal de se prononcer sur le budget M49. A l’unanimité de budget M49 

est approuvé.  

Le budget M14 est approuvé à l’unanimité avec une abstention.  

 

 

                                            PRESENTATION GENERALE DU BUDGET M49 
 

                                                                           EXPLOITATION  
                                     

 

                                        Dépenses de la section                              Recettes  de la section   

                                             d’exploitation                                             d’exploitation 

 
Crédit d’exploitation           

Vote au titre du                     204 767.03€                                                128 100.00€ 

présent budget 

 

Report                                             0.00€                                                   76 667.03€ 

                                                (si déficit)                                                  (si excédent) 

                                                  

Total section                        204 767.03                                                    204 767.03€ 

d’exploitation  

 



 

                                                          

                                                                              INVESTISSEMENT  

 
                                                         Dépenses                                           Recettes  

 Section d’investissement  section d’investissement 

 

Crédit d’investissement                   149 151.15€                                            171 717.03€ 

Vote au titre 

 du présent budget  

 

Solde d’exécution de                    22 565.88€                                    0.00€ 

le section d’investissement           (si solde négatif)                                    (si solde positif) 

reporté 

 

total de la section                            171 717.03€                              171717.03€ 

d’investissement 

 

Total budget                                  376 484.06€                                             376 484.06€  
 

 

Affectation de résultat d’exploitation M49 
Résultat de l’exercice              37 460.28€ 

Résultat reporté antérieur        67 772.63€    

Résultat à affecter                   99 232.91€ 

 

 

PRESENTATION GENERALE DU BUDGET PRINCIPAL 

Vue d’ensemble 
                                             

                                                                      FONCTIONNEMENT  
                                               

                                               Dépenses de fonctionnement              Recettes de fonctionnement  

Crédit de fonctionnement 
Vote au titre du                                 738 121.81€                                         441 431.00€ 

présent budget   

 
Report                                                          0.00€                                          296 690.81€ 

                                                                   (déficit)                                        (si excédent) 

 

 

Total de la section de                        738 121.81€                                          738 121.81€ 

Fonctionnement  

 

 

                                                                    INVESTISSEMENT 

 

 

 Dépenses d’investissement             Recettes d’investissement 

 

Crédit d’investissement  
Vote au titre du présent                     175 895.48€                                          277 961.50€  

Budget  

 

 



Report                                                  102 066.02€                                0.00€ 

                                                            (Si solde négatif)                                (si solde positif) 

 

Total de la section  
D’investissement                                   277 961.50€                                        277 961.50€ 

 

Total Budget                                       1 016 083.31€                        1 016 083.31€ 

 

Affectation de résultat M14 
Fonctionnement  

Résultat de l’exercice                                                         89 212.97€ 

Résultat antérieur reporté                                                 309 543.86€ 

Résultat à affecter                                                             398 756.83€ 

Solde d’exécution de la section d’investissement           -102 066.02€ 

Besoin de financement                102 066.02€ 

Affectation                                                                        398 756.83€                                                                         

Affectation en réserve                                                      102 066.02€ 

Report en fonctionnement                                                296 690.81€ 

 

4) Délibération convention d’assistance technique entre la commune/Conseil Conseil Général 
 

Monsieur le maire présente le nouveau contexte réglementaire relatif à l’assistance technique fournie par le 

département aux communes, dans les domaines de l’assainissement, de la protection de la ressource en eau, 

de la restauration et de l’entretien des milieux aquatiques. 

Les missions d’assistance techniques du Département sont encadrées depuis l’adoption de la loi sur l’eau et 

les milieux aquatiques du 30 décembre 2006, par l’article 73. Suivant cet article et le décret d’application  

n°2007-1868 du 26 décembre 2007, il est fait obligation au Département d’apporter sont assistance aux 

collectivités éligibles moyennent la signature de partenariat et la facturation du service. 

Le conseil municipal après avoir entendu l’expose de monsieur le maire accepte les conditions de la 

convention établie par le conseil général.  

 

Questions diverses : 
 

-Camion benne communal  

-Projet place du village 

-Agrandissement gymnase   

  


